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Pince de süreté pour le sertissage des trous de mine. 

L'emploi de la mèche dite, fort improprement,« de sûreté 1> diminue 
progressivement dans les chat·bonnages de Belgique, pour le tir des 
mines et notamment des mines chargées d'explosifs brisants, et ce 
pour le plus grand bien de la sécur ité des ouvriers mineurs. En 
1907, a insi qu'il , ésu lte de la s tatistique dressée par le Service des 
Accidents minie1·s et du (J ,·isou, le nombre des détonateurs élec
triques atteig nait 87 % de la consommation totale des détonateurs, et 
il est probable que de nou veaux progrès ont encore été accompl is 
sous ce rapport dans ces dernières années. 

Néanmoins, comme il arrive encore, soit dans les mines, soit 
dans les carrières, que des détonateurs soient amorcés à la mêche, 
nous croyons devoir signaler les dispositi fs qui sont de nature à con
jurer certains accidents inhérents à ce mode d'amorçage. 

C' est a ce titre que nous signalons la pince de sûrete imaginée 
par M. GRARD, contrôleur des mines à Angers (France), et que 
M. l' i nspecteur général Kuss a fai t connaitre dans la réunion du 
30 juin 19i0 de la Societe de l'Indust1·ie minrii'ale (dis ti-ict de Paris). 

Cette pince porte, à une de ses màchoires, un petit bat'Ïllet dans le 
fond duquel se meut un petit piston mainten u par u n ressort. Une 
baguette de sûreté est sol idaire de ce piston et, s'engageant dans 
l'autre mâchoi re, rend impossibl e le serrage de la pince. 

Mais si l'on introduit dans le barillet le détonateur, celui-ci pousse 
le piston en refoulant le ressort, et , lorsq ue le détonateu r est arrivé 
au point voulu pour que l'arête de la mâchoire soi t à 10 mi llimètres 
au moins de la charge de fu lminate , la bag uette de sûreté dégage la 
mâchoire et le pincement peut être effectué. 

Ce simple appareil est de nature à supprimer les accidents dûs à 
un sertissage maladroit ou imprudent effectué su r le fulminate 
même. 

Il va de soi que la manipulation doit quand même être fa ite avec 
prudence, tant pour éviter u oe friction dangereuse de la mèche sur 
le fulminate que pout· évi ter un choc trop brusque d u détonateur 
contre le pis ton en métal. · 
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AVANT-PROPOS (1) 

Des progrès considérables ont été réalisés, depuis un 
siècle , à la su rface, dans le domaine de l'Eclairage. 
Partout le besoin de plus cle luniùire s'est manifesté et a 
donné lieu à des améliorations continues, amenant dans 
l'existence plus d'agr6ment, plus de bien-ê tre, plus d'effet 
utile et plus de sécu ri té. 

Dans les mines, le progrès, sous ce rapport, a é té 
presque nul pendant longtemps; e t même, clans beaucoup de 
charbon nages, on se contente, encore aujourd'hu i. de la 
douteuse clart6 d' une lampe à l'huile g rasse, donL la minus
cule tlarnme j a une luit tristement dans l' ouscurité de la 
mine. 

Et cependant, dans la mine comme ailleurs, plus qu'ail
leurs même, en raison des dangers multiples qui menacent 

(1 ) Par V. \\' ATTEYNE, Inspecteur général du Service des accidents miniers et 
du grisou. 




